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Libération

Des bébés ~our
soigner les aÎnés?

Le comité d' éthique jmti~ie,
<seLon Leô CCM, La <sélection

pardiagno<stic préimpLantatoire.

L
es demand~s de~ fa~illes
commençaient a s accu-
muler et le Conseil consul-

tatif national d'éthique (CC-
NE) avait promis d'y répondre.
Hier, il a rendu public l'état de
sa réflexion sur la possibilité
donnée ou non aux familles
d'avoir recours à laprocréation
médicalement assistée et aux
tests génétiques pour mettre au
monde un enfant capable de
sauver un de ses aînés grave-
ment malade.
Ily a deux ans, aux Etats- Unis,
la petite Molly atteinte d'une
maladie de Fanconi
(1) avait été guérie grâ-
ce au sang du cordon
ombilical de son petit
frère Adam sélection-
né par diagnostic pré-
implantatoire (DPI).
Une technique utilisée
dans certaines mala-
dies (mucoviscidose,
myopathies, retard
mental lié au chromo-
some X) pour trier les
embryons obtenus par fécon-
dation in vitro, avant l'implan-
tation dans leventre maternel.
Extension. Mais en France,de-
puis 1994, la loi est formelle, le
DPI ne doit se limiter qu'aux si-
tuations où l'enfant présente
«une forte probabilité d'être at-
teint d'une maladie génétique
d'une particulière gravité». Or,
«œssaisinesposent leproblème de

l'extension du DPI non plus 5eU-
lementdans l'intérêt de l'enfant à

naître, mais dans l'intérêt d'un
tiers», rappellent les membres
du CCNE. «Ce n'est pas la
prouesse technique qui est en aw-
se, a rappelé Didier Sicard, prési-
dent du CCNE, c'est la relation
entre l'embryon et safamille.»
L'enfant sain sera-t-il né pour
lui-même ou aussi pour son
frère ou sa sœur? «Si l'enfant que
l'on va faire naître n'est pas ca-
pable de remplir sa mission, quel
sera son statut? flsera mis en gra-
ve péril», fait valoir Axel Kahn,
autre membre du CCNE. Mais
parallèlement, «l'enfant malade

"Permettre
n'est-il pas en droit de

qu 'un ~nt b~éficier des moyens li-
dfi,o,irê ates pour surmonter sa

repréMmrede maladie?», a-t-il ajouté.
plm un eApoir Quant aux parents, «ils

de {lUéri~~
-

ont eu cet enfant mala-
pmn' '<"1(lme de, ils l'aiment, ils veu-
"MI IM ., b ~,~.

le "1 " Ils'.' ". rL'~ nt qu 1 guensse.
acceptable, 6 U

/en rfieAt Aerond. >; veu t un autre en ant
[f' ('m.~eU et préféreraient que cet

rc't!wrtatit autre enfant ne souffre
flOtimal pas de la maladie de
d'Pihiquf' l'aîné, et ils aimeraient

aussique cetenfant constitueune
chance de survie pour son frère».
Alors, comment répondre aux
revendications «parfaitement
légitimes» des parents tout en
protégeant l'enfant à naître? Et
sans ouvrir la porte à une mé-
decine de «réparation» par «bé-

bés-médicaments»? «Il doit y
avoir avant tout un projet paren-
tal effectif, écrivent les membres
du CCNE. La sélection d'un em-
bryon et la mise en route d'un

enfant conçu seulement comme
un donneur potentiel n'est pas
pensable au regard des valeurs
qu'a toujours défendues le CC-
NE. En revanche, permettre
qu'un enfant désiré représente de

plus un espoir de guérison pour
son aîné est un objectif accep-
table, s'il est second.»
Minorité. Que se passera-t-il si
aucun des embryons obtenus
n'est compatible? Faudra-t-il
laisser une deuxième chance
aux parents? «C'est la question
qui nous a divisés», avoue Di-
dier Sicard. Une minorité des
«membres du CCNE, par souci
de solidarité, estiment impossible
de s'opposer au désir des parents
de réitérer une procédure DPI
dans le but d'obtenir des em-
bryons à la fois sains et compa-
tibles». Une limite doit être po-
sée, «ce sera au législateur de
trancher». En attendant la révi-
sion des lois de bi9éthique, le
CCNE souligne qu' «au plan
médical et scientifique, les choses
restent en l'étap> 8

JULIE LASTERADE

(1) Une maladie où ('enfant meurt
vers 15 ans de leucémie aiguë et dont
la seule thérapie possible est une gref-
fe de moelle ou de sang de cordon om-
bilical d'un donneur compatible.
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